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TVA - Taux réduit applicable aux opérations immobilières réalisées dans
le secteur du logement social (loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de

finances pour 2015, art.19)

Série / Division :

TVA - IMM

Texte : 

L'article 19 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 étend le champ
d'application du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 5,5 % applicable aux opérations
immobilières dans le secteur logement locatif social prévu par l'article 278 sexies du code général des
impôts (CGI).

Le taux réduit de 5,5 % est ainsi étendu aux livraisons à soi-même (LASM) de travaux consistant en une
extension ou rendant à l'état neuf les locaux mentionnés aux 2, 5, 6 et 8 du I de l'article 278 sexies du CGI
d'une part, de travaux de rénovation dans le cadre d'opérations d'acquisition suivie de travaux de
logements locatifs sociaux sous les conditions habituelles de financement et de conventionnement d'autre
part.

Actualité liée : 

X

Documents liés :

BOI-TVA-IMM-20 : TVA - Opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles - Opérations
immobilières réalisées dans le secteur du logement social

BOI-TVA-IMM-20-10-10-10 : TVA - Opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles -
Opérations immobilières réalisées dans le secteur du logement social - Opérations locatives sociales -
Livraisons de terrains à bâtir, livraisons et livraisons à soi-même d'immeubles - Champ d'application

BOI-TVA-IMM-20-10-20 : TVA - Opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles -
Opérations immobilières réalisées dans le secteur du logement social - Opérations locatives sociales -
Livraisons à soi-même de travaux

BOI-TVA-IMM-20-10-20-10 : TVA - Opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles -
Opérations immobilières réalisées dans le secteur du logement social - Opérations locatives sociales -
Livraisons à soi-même de travaux - Champ d'application et modalités d'imposition
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BOI-TVA-IMM-20-10-30 : TVA - Opérations concourant à la production ou à la livraison d'immeubles -
Opérations immobilières réalisées dans le secteur du logement social - Opérations locatives sociales -
Livraisons et livraisons à soi-même de locaux d'établissements accueillant des personnes handicapées ou
des personnes âgées
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